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9bjet; L'affaire de la ferraille 

1. La Haute Autorité a-t-olla pris connaissance dQ Ja "Noto sur l'affaire 
de la forraillo" pubJ.iéo lo 4 mai 1962 par le ministre nér3rlandais de la 
justic~. Cc document de 36 pages projette une lumièro nnuvelle 9 notamment 
sur la modo de taxation admis lors d8 la péréquation ot sur los ~~dJs
stattlicho Vorsichoruneon" (déclarn,tions tenant liou do sermont) exigées 
en gui;;::o do prGuve, co:nm0 lo montro l'oxposé ci-après, suivi de quelques 
quustions. 

2. Il rosso~t du document en question quo de 1954 à 1956 le8 organismes char
gés d3 la péréquation n'ont exigé aucun rapport de taxation pour la fer
raillo d_o démoli tien navales on indiquait simplement ce:, qu 1 on estimait do
voir déclarer. Do 1956 jusqu'au rniliou do l'année 1958 (c'ost-à-diro plus 
do six mois après la dénonciation do la fraude par 1.1. Worms), on acceptait 
à la péréquation le poids brut taxé, alors quo celui-ci pouvait ôtre par
fois beaucoup plus élevé quo lo poids not do la ferraille entrant en ligne 
de compte. Los fonctionnairos des services do péréquation, ct notamment 
c~mx du Buroau régional dos P1-1.ys-Bas 1 qui ont reconnu mroir été parfai tc
mont au courant de ces pratiques ct môme en avoir signalé la possibilité 
lors d'une réunion à laquelle assistaient toutes los entreprises néerlan
daises do démolition, ont déclaré qu'un dos motifs de cotte mantère d'agir 
était "le souci d 'l'i.nélioror la position concurrontiollo des ontrEJprisos 
néorlandais8s de démolition ct de sauvegarder los intérôts do l'industrie 
néerlandaise en temps do pénurie". 

Questiong 

a) La Haute Autorité estime-t-elle qu'il est admissible que dos fonctionnai
ros supra-nationaux agissent do la sort0? 

b) La Hauto Autorité n'estima-t-elle pas que naroille attitude ost diamétrala
mont opposée au.x dispositions de 1 'accord ·( "Vcrtragsb<~stimmungon") qui li ont 
aussi los Bureaux de péréquation? 

• Le ministro né'u:rlandais déclare quo "l'origine de la forraillo livrée n'étai't 
plus dét·:;rminf'tnt~ pour la péréquation" du fait qu'on avait approuvé l'usago 
qui cOl'Ü::ist.:ü t à "compléter" les quanti tés taxées (mais jamais réellement 
oxistant,::s) do ferraille do démolition navalo en y ajoutant do la ferrailla 
intéri,Juro bon marché - provenant parfois d'uni t8s fluvialos - ct aussi du 
fait qu'rn' avait livré de la ferraille de remnlaccment. 
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Question: 

La Hauto Autorité accepte-t-elle cette conclusion qui constitue lG fond 
do la note ministérielle? Dans l'affirmative, pourquoi n'a-t-olle cessé 
do défendre le point de vue contraire devant le Parlement européen ct 
donné ainsi de la situation une vue propre à induire on erreur, notamment 
aux paragraphes 24 9 25 9 38 et 3Q do son rapport du mois d'avril 1961? 

4. Solon les déclarations faites en présence des autorités néerlandaises par 
dos fonctionnaires dos Buroa~x de réréquRtion 9 déclarations citées par lo 
ministre, l'usage consista:Jt. à "compléter" par do la ferraille intériour:; 
bon marché aurtait été 9 lorsqu'il était encore suivi (page 21 on haut), 
connu, du moins on ce qui concerne l'offre do ferraille provenant d 1uni
téa fluviales, do la Haute Autorité; eot usage aurait meme été suivi 
d'accord avec elle. 
Questiong 

Pourquoi la Haute Autorité -pour autant quo cos déclarations répondent 
à la vérité - a-t-3lle dissimulé le Parlement européen qu'elle approuvait 
cotte pratiqua? 

5· L'administrateur du Bureau réGional pour les Pays-Bas a admis implicite
mont (p. 16) que des contrats pour de~ poids (fictifs) beaucoup trop éle
vés avaient été cc.nclus avoc los bureaux do péréquation, co qui a conduit 
les intéressés à achotor sur lo marché, intérieur ct à exporter ainsi dos 
qllantités "complâmcntairos" tollomont importantes do forraille bon marché 
quo los prix d'achat élevés aussi bion que l'aggravation do la~nurio ont 
ou uno influence préjudiciable sur los prix. 

Question t 

Qu.olu sont ll1S commentaires do la Haute Autorité quant à ces faits signa
lés il y a longtomps déjà par M. Worms? 

6. Jusqu'on 1959, les services do péréquation, notamm3nt le Bureau régional 
pour los Pays-Bas et vraisemblablement aussi le Bureau régional allemand, 
ont réclamé dos chantiers de démolition des ":!idosstattlicho Versichorun
gon" (déclarations tenant lieu do serment) concernant los quantités d8 
forraillo effectivement susceptibles do pêr8quation. L'administrateur du 
Bureau rég~onal dos Pays-Bas a déclaré devant los autorités néerlandaises 
qu'à son avis ce n'était pas correct do, r8clamor do telles déclarations, 
puisquo tous les intéressés rt.lssi bion quo le Bureau régional ct môme les 
sorvicos de péréquation de Bruxelles savaient parfaitement qu'ellos étaient 
on contradiction avec la vérité. 

Il n'on reste pas moins que cos doux services ont insisté pour recevoir 
ces fauDses déclarations afin do los faire servir de "prouvo" on cas do 
nécessité. L'administrateur on q~ostion a déclaré textuellement que cette 
rc.:nlisc do fausses déclarations 11rolati~Tcs à dos navires achetés avant le 
mois d'août 1957 a ou lieu à la suite de la demande quo nous avon~ faite 
plus tard,, à propos riu contr6lo do la Fiduciaire Suisso". Lo ministre né
erlandais conclut ensuitos 11Cos Didosstattlicho Vorsicherun[;en ont été 
acGoptées par los services do péréquation, alors quo coux-ci savaient 
qu'ollos no pouvaient ôtro exactes!" 

Qu.:)stion ~ 

a) En supposant que la Haute Autorité no se rendait pas compte de cGtto 
complicité en matière do faux on écritures, quellGs masures prend-ellé 
actuoll0ment contre los intéressés, alors qu'olle ost avortie? 
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b) La Haute Autorité reconnaît-olle que, du fait qu'il ost apparu qu'au moins 

uno 11artie des documents remis à la commission Poher étaient des faux, cet
te commission et le Parlement européen ont été trompées, ct quelles consé
quences en tiro-t-elle? 

c) Peut-on admettre que, bien que la fausseté dos tt:Jidesstattlicho VCJrsiche
rungon" ait été une sorte de carte marquée, passéo ontro tous les intéres
sés, y compris les services chargés des contrôles, la Fiduciaire Suisse, 
qui a ou en mains toutes les pièces pour vérification, n'on ait rien su 
ou rion soupçonné et, au cas où la Haute Autorité éprouverait lo moindre 
doute à. ce sujet, quelles mosuros compte-t-elle prendre? 

7. Lo ministre néerlandais fait savoir quo le Ministère public avait recom
mandé que, pour avoir une vision plus claire des irrégularités commises 
ot du rôle joué par chacun dans celles-ci, la Haute Autorité demande tout 
d'abord des comptes aux services do péréquation sur la manière dont la 
péréquation a été pratiquée, Il ajoute textuellements "Il était en effet 
apparu quo dans les cas en question la péréquation avait été accordée sur 
la foi de renseignements justificatifs incomplets", sur quoi lo ministre: 
concluts "Demander dos comptes aux oervices de péréquation aurait indu
bitablement pu permettre do faire la lumière" et "l'un ot l'autre auraient 
été d'un intérôt particulier pour exiger une instruction judiciaire". Le 
ministrn néerlandais ajoutait pour terminer: "La Haute Autorité a cepen
dant ostimé prématuré de demand0r des comptes à. cotte époque (fin 1960/ 
début 1961) 9 co pourquoi il s 1 ost trouvé, selon S(~S propres dires, "dans 
uno impasse". 

Quostion_l 

a) Pourquoi la Haute Autorité a-t-elle, des années durant, empêché de fairo 
la lumière, entravé l'in~truction judiciaire et créée une impasse dans 
la procédure de poursuites aux Pays-Bas, en ne demandant pas quo des 
comptas lui soient rendus, co que du point do vue juridique, elle avait 
parfaitement lo droit de faire, et cola après avoir déclaré, avec insis
tance, devant le Parlement ourPpéen qu'elle forait tout pour faciliter 
aux autorités judiciaires néerlandaises l'exécution de lour tâche? 

b) CommGnt la haute Autorité pout-elle considérer en 1961 comme "prématu
réo" une reddition de comptes qui aurait dû co'!lmencor on 1955? 
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REPON;:JE DE LA HAUTE AUTŒ:I'Y1!:: 

.::-, ln question écrite No. 43 posée pe"r M, J .I':T, Ven der GOES vr;,n NA1'ERS 

L~ IIc.uto Autorité tient à formuler quelques observc.tions préli

min~ires au sujet do la question ~crito No, 43 de M. v~n der GCBS v~n 

1. Ln Haute Autorité croit devoir s'insurger de toutes ses forces 

lorsqu 1 o;·'- 1 1 c.ccuse, de façon :::,bsoluNJnt Jrc.tuite, d'avoir inton

tionllelleruent c~ch6 quelque chose c.u Pnrle~ent Europ~en ou à la 

Commission nd h0c n:;:)oher 11 ; elle o., moins encore, che1·ché 8, induire 

l'un ou 1 1 c.utre en Gr-rour. Ln Haute Autorité s'est toujours con

tr"..inte à le. 11Ius gr.r;.do fr~H1clüse? elle coEtLmerc. à le fc.ire, 

b. cot ~g?.rd, olle se permot de re11vo~rer à lo, d 1 clc.rc.tion formulée 

lJar le. Commission 11 Poher 11 au ~- 16 do son rapport : 

''Le:, !I~.ute Autorité qui, à chcqne réunion de lc. sous-commission, a 
11 c'-té roprésenté8 p::.r plusieurs de ses rneml1res, o. mo.nif ;.;s tof.lollt montré 
"r,;.u 1 0llo ~tait tout à f•_:i t disposée à faire toute la lun.iGl'e née os
''saire sur cette aff~ire des ferrailles et olle ~ 0ffoctivement ré
npondu tx-ès obj octivomont soit p::.r écrit, ·soit orr.lement, ::-,ux norn-
11breuses questions qui lui ~nt été posées.'' 

2. La ~c.ute Autorité laisse à l'~uteur do ln question l 1 enti~re 

responsabilité de le. citation, d?.ns la questiQn écrito No. 43, de 

certc.ins passc.ges de ln "Note sur 1 1 c.ff".ire des ferrc.illes" pr8scntée 

lo 4 m~i 1962 p~r le ministre néerl~ndnis do 1~ J 1lstice. 

3. La H::.ute Autorité consid~re que les enquêtes ouvertes sur sn 

demande p~.r les o.utori tés judici~ires nc,tionnles, et qu 1 elle-m8me 

n 1 est pas h:1bili tée 21 mener, peuvent avoir pour cons,~quence logique 

do rnottro en lurni~re des fc.its jusqu'alors ignorés. Toutefois, elle 

no voit ni dans la nate de ministre Beerman, ni dans la question 

écrite No, 43 des éléments différents de ceux qui ont déjà été 

ex~minés quant 2u fond, et souvent en déto.il, soit o.u sein de la 

Commis sian 11 1loher'', soit dans le "rapport "Poh~r", soit encore au 

oeu~s des déb~ts publics de décembre 1961. 



La H~ute Autorité n'a jam~is ni~ que le fonctionnement du 

méc~nisme de péréquation ~vc.i t laissé à désirer sur certc-ins points ::m 

cours de le période de 1954 à 1958. En outre, à plusieurs reprises et 

dorni~remont lors des débats publics en décembre 1961 à Strasbourg, 

elle~ exposé les raisons qui l'ont empêché d'c..gir autrement qu'elle 

ne 1 1 ~ fait, c'est-à-dire l~isser aux autorités judici~iros n~tionales 

lo soin d 1 établir d:::.ns quelle mesure dos :J.ctos délictueux av::'.ient été 

commis par des personnes c.ffectées ou non o.u mécn.nismo de péroqu:->.tion. 

En répond::mt aux questions do l.i. Van der GOBS vc.n HATERS, la 

Haute Autorité doit tenir compte du fcit quo celui-ci se r~f~re à un 

document intéressent la politique intérieure et faisant l'objet de 

délibérations en cours à la Promi~re Chambre dos Etats gén6raux. Il 

n 1 appcrtient évidem;;1ent pas à la. Hc.ute Autorité d 1 intervenir dans ces 

dé li bér~. ti ons. 

Ceci étant posé, la Haute Autorité formule los réponses suivantes 

on ce qui concerne 1 1nspoct matériel de la question No. 43 : 

Question 1 : 

Le. H~ute Autorité a pris connnissc.nco de ln 11 lifote sur l'affaire 

des ferrailles" du 4 mai 1962, 

Question 2 :J. 

Ln pratique des taxations a notamment été exc..minée dc.ns le 

rapport de la ~aute Autorité sur la péréqu~tion des ferr~illos, dans 

le rapport "Poher" (voir l:J. note du ~· 4 7 ët l' c..nnexe III, point f) et 

c..u cours des débats de décecbre 1961 du Parlement Europ~en, Le. Haute 

Autorité rappelle que, comme il ressort de la noto ministérielle du 

4 m~i dernier, le. pratique des tGxations du poids brut est liée directe

mont à ln politique ad~ptée par le Gouvernement néerlnnd~is en matière 

do délivrance des licences d'exportation. Cette prc..tique ne serait 

inadmissible que si, au su du bureau r6gion&l, des ferrailles intérieures 

normc.les av~ient été livrées en sus de ferrc.illes de démoli ti on n~vo.lc, 

Si 1~ H~ute Jmtori té ~ demc.ndé à la justice néerlc.ndaise dr ouvrir une 

enquête, c'est parce que des livraisons de cette nature n'étaiont pns 

impossibles, 



... 

La Haute Autorité rappelle à toutes fins utiles que les agents 

visés par l'auteur de la question n'avaient pas la qualité de fonction

naires supranationaux (voir annexe II du rapport "Poher"). 

~uestion 2 b 

Pour les raisons susmenticnn6es, la Haute Autorité r6pond à cotte 

question par la négative. 

~uestion .3. 1 

Sur ce point, la H~ute Autorité ne partag~ pas l'avis du ministre 

néerland:üs de lR. Justice et renvoie à la note· précitée figurant au § 4 7 
du rapport "Poher''• La Haute ~utorité reste d'avis que les fournisseurs 

étaient en tout état du cause tenus d~.fournir de la ferraille proven~nt 

d 1une démolition navale, sauf d~ns le cas d'une livraisJn de ferraille 

de rempla.c•.)ment, La Haute ~~utori té <:1.yant toujours maintenu ce point de 

vue (elle 11 expose notamment d~tns St:·n rapport d 1 avril 1961 sur la péréqua ... 

ti on des ferrailles), on no sanr:d t 1 r accuser d'avoir voulu induire en 

erreur qui que ce soit, 

~uestion 4 

La Haute Autorité nladmot pas le reproche d'avoir caché quelque 

" ch!;Se au Parle~ent Européen, Au ~ 28 de son rapport sur la péréquation des 

ferrailles,. on peut lire ce qui suit 

"Il..nfy av2.it. nas. unité de vue complète dans les administrations 
11 nntio~les sur l'interprétation de cctt0 définition de principe. 
"Dans cerb.ins pe.y's, des ferrailles provenant de la démoli ti on 
11 de bateaux fluvi·a.ux ont .parfois été prises en péré qua ti on, 11 

Le cas visé ~ar llauteur de 1~ questicn cGnstitue l'unique déro-

gation à la stricte licne do conduite suivie aux Pays-Bas. Le bureau 

régional a admis cotte déroc~tion, après avoir consulté un fonctionnaire 

de la Haute Autorité, ~ 116gard de l'agent pour les Pays-Bas d'une 

sociét~ allemande de négop~ en ~erraille; cot agent avait acheté et 

démoli les bateaux en cause, croy~nt manifestement que les furrailles 

obtenues pouvqient Stre ad~ises au bénéfice do la pér~quation, comme 

c'étsit le cas dans d'autres pays de la Communauté. 

Questinn 5 
La Haute Autorit~ admot natureliement ce qui n'est qu'une simple 

évidence, à savoir que la possibilité d'obtenir pour des ferrailles int6-
rieures le prix (plus élevé) du marché mondial pouvait conduire à une 
hausse des prix. Mais la pénurie de ferrailles ne pouvait pas 
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s 1 en trouver aggravée. C 1 lâf1t notamr>1ent pour cette raison que le bureau ré

cional pour les Pays-Bas a été amené à exiger la production de rapports de 

taxation pour lui permettre d'effectuer son contr5le, 

L'auteur de la question a donné une interprétation totalement 

erronée de la portée de la déclaration produite par les démolisseurs en vue 

de la péréquation. Il prête en outre à l'administrateur du bureau régional 

pour lee Pnys-Bas dee termee que eelui-ci n'a pas employée ct dont la tenour 

correspond plut6t à la déclaration du démolisseur. 

Etant donrt! que l'auteur de la question part d'une interpréta

tion erronée des faits, il est superflu de r8pondre aux questions figurant 

sous 6a), b) et c). 

1. 

2, 

Les faits sont le~ suivants : 

Le terme 11 Eidesstattliche Versieherungen" couvre 
une notion de droit allemand que l'on ne conna!t pas aux Pays-Bas, Dano 

les paseages de la note ministérielle où il est fait état de telles 

"Vereicherungen", oclles-ci constituent de simples déclarations éorites 

du démolisseur, 

Jusqu 1 en 1957, des déelara ti ons de ce genre n '-étaient );>ae re

quises aux Pays-Ba~. Par·la suite, la S,A.F,S, ne lee a ·~as réclamées 

davantage. Elle s 1 ost bornée à demander les rqpports de taxation relatifs 

aux bateaux démolis avant 1956 pO\lT le e11.e o·Q. de tels rapports se se

raient trouvés en possessioR des démolisseurs. 

C'est au début do 1956 quo les rnpperts de taxation ont été in· 

troduits aux Pays-Bas. 

Après 1957, les démolisseurs ont produit des déclarations dont 

le seul intér~t résidait dans lee préoisions fournies par les démolis"' 

seurs sur la date de l'achèvement de la démolition compl8te d'un navire. 

Etant donné que les tonnages pris en péréquation étaient déterminés sur 

la baoe des rapports de taxation, ces déclarations ne présentaioht aucun 

intérêt sur le plan quantitatif, comme le constate aussi le min~stre 

néerlandais de la Justice, 

Au vu dos rapports de contrOle de la S.A.F.So, la Haute Autoritô 

n 1 a ElU eonnaissnnce que de deux dé<"lara ti ons de démolisseur è'e rappo:.~t·'n 
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à la période antérieure à 1957. L'une d'elles est afférente au eae du 

navire démoli en 1955 - cas cité par le ministre - pour lequel il a ~té 

produit en 1959 une déclaration, datée du 12 mars 1959, et indiquant un 

tonnage. Comme ce navire a été démoli à une ~poque ~ù il n'était pao 

encore question d!établir des rapporte de taxation, personne - ni le 

bureau r~gional pour les Pays-Bas, ni les organismes responsable~ de la 

péréquation, ni la Fiduciaire Suisse, ni la Haute Autorité - ne pouvait 

savoir ou établir que cette déclaration était fausse. Tieule une en0u~te 

judici~ir0 pnuvait mettre cette falsification en lumi~re~ 

~ur:stion 7 ~ 

Comme il est dit au § 80 du rapport d 1 av=il 1961 de la Haute Au

torité, la justice nÉ:erlandaise a ouvert une enqu~to. Il n'appartient évi

demment pas à la Haute Autorité d'émettre un ju~ement sur l'action entre

prise par la justice n6erlandaise. Ell·~ doit se borner ici à faire abser-

ver que son point de vue sur la reddition de eomptes par los organismes 

responsables de la péréquation a été oxposé dnns les lettres qu'olle a adres

sées les 26 avril et 26 septembre 1961 au procureur général près la Cour de 

La Haye. Sa dernière lettre est restée sans réponse. Ce nJ est qu t à h. ]<)cture 

de lo noto minis~crielle du 4 mRi dernier, que la H9ute àutorit6 e pris con~ 

1n~iss~noe de 1 1 opiniGn qutune impasse se serait produite.Elle ne voit ~~s, 
htoutefo1s, co~ment une ~ 
/demande de reddition de comptes permettrait d'obtenir des éléments d'infor-

mation nouveaux, qu'il serait impossible à. la justice de dégager d'une au

tre façon. Le problème soulevé par la justice néerlandaise ne s'est d 1 ~il

leurs posé dans aucun des autres pays membres à.e la Communauté. 

La Haute Autorité rappelle que les demandes de péréquation adres. 

sées à la Caisse par les bureaux régionaux étaient assorties des documents 

probants requis. La Haute Autorité a soumis coux-ci à un contr6le externe 

qui, dans certains cas douteux, 1 1a amenée à saisir les gouverne~ents na

tionaux d'une demande de complément d'enqu~te. Cette investigation à l'éche

lon national constitue donc le complément final indispensable des travaux 

de contr8le effectués par la Haute Autorité elle-m8me. C'est délibérément 

qu'elle a retenu et appliqué une môthode d'enquête qui. devait lui permet

tre do progresser avec la plus grande efficacité ot lui épargner tout re

proche de négligence~ 
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